


Histoire de Schladen-Werla 

Schladen est une ancienne commune devenue 
un quartier et le siège administratif de la 
commune de Schladen-Werla dans 
l'arrondissement de Wolfenbüttel, au sud-est du 
Land de Basse-Saxe. Située au bord de la 
rivière Oker, et à vingt-cinq kilomètres au nord 
du Brocken, 1 142 m, point culminant du Harz, 
son altitude n'est que de 97 m. 
Ses 8900 habitants se répartissent sur 7385

hectares, à moins de cinq kilomètres de 
l'ancienne frontière de la RDA. Les ressources 
locales sont l'agriculture, le tourisme, et 
l'industrie sucrière (raffinerie). L'usine 
appartenant à Nordzucker extrait le sucre 
depuis les betteraves. Une curiosité réputée est 
l'élevage de serpent, produisant des venins 
pour l'industrie pharmaceutique. Il s'agit du 
"Schlangenfarm". 

À proximité immédiate de cette commune 
trouvent les ruines de l'ancien château 
Werla, d'époque ottonienne (Xe siècle) 

se 
de 

Genèse du comité 

Le 22 octobre 1994, les 13 communes du canton 
de Guîtres ont signé une charte de jumelage avec 
la ville de Schladen (Basse Saxe - Allemagne). 
Cette signature de charte a été la suite logique de 
l'exploit qu'une équipe de sportifs amateurs a 
réalisé en mai 1994. En effet, en poussant une 
brouette sur 1473 km, cette équipe a certes établi 
un record mais aussi souligné et renforcé la 
longue amitié franco-allemande initiée par le Père 
Henri DAVID avec les échanges de jeunes 
organisés depuis plusieurs décennies. 

Dès l'officialisation de notre jumelage, les 
voyages internationaux ont été programmés. 
Tantôt Schladen, tantôt le Pays de Guîtres à

raison d'un voyage tous les deux ans, de très forts 
liens d'amitié se sont créés pour le plaisir des 
enfants, des adolescents, des adultes et de 
l'ensemble des familles participantes. 

En signant la charte, les élus des communes du 
Pays de Guîtres ont souhaité que ce jumelage 
permette à tous l'ouverture de nouveaux horizons. 

Le 3 décembre 2015, le Conseil d'Administration 
du Comité de jumelage décide d'intégrer en son 
sein et à leur demande deux nouvelles 
communes Saint Christophe de Double et Le 
Fieu. Le 22 janvier 2016, l'Assemblée Générale 
ratifie à l'unanimité cette décision. Le Comité de 
jumelage regroupe désormais 15 communes 

Échange annuel franco-allemand 

Année paire 

Les Français sont accueillis à Schladen-Werla. 
Voyage organisé en avion départ le matin 
Hébergement par une famille allemande. 
Visite, activité et soirées organisées par les 
Allemands pour l'ensemble du jumelage. 

Coût : Seul le trajet en avion est à payer, le 
comité prend en charge pour les enfants de moins 
de 15 ans, 50% du prix du billet. 
Les dépenses des 4 jours en Allemagne sont à la 
charge des Allemands. 

Année impaire 

Les Allemands sont accueillis par les familles 
françaises. À votre tour de recevoir la famille avec 
laquelle vous êtes affiliés. 
Visite, activité et soirées organisées par les 
Français pour l'ensemble du jumelage 

Coût : Le comité de jumelage prend en charge la 
majeure partie des coûts. Seuls restent à la 
charge des familles le coût des activités qu'elles 
organisent elles-mêmes. 


